
 

 

 

 

Les informations relatives à l’élaboration et l’actualisation des Protocoles d’Accueil Individualisés (PAI) en cas de troubles de la 
santé sont mises à jour, en référence à la circulaire du 10 février 2021 du Ministère de l’Education Nationale de la Jeunesse et des 
Sports relative à l’école inclusive (cf. Titre I–article 2.1). 
 
Le Projet d’Accueil Individualisé (PAI) permet d’accueillir dans les meilleures conditions d’éducation et de sécurité les 
enfants et adolescents atteints de troubles de la santé. Il concerne les enfants et adolescents atteints de pathologie 
chronique (asthme), d’allergie ou intolérance alimentaire, ou de maladie de longue durée (diabète, épilepsie…). 
 
Le PAI est un document écrit qui précise les adaptations à apporter à la vie de l'enfant ou de l'adolescent en 
collectivité. Il englobe les temps scolaires, périscolaires et extrascolaires. 
Il est mis en place à la demande de la famille avec son accord, à partir des besoins spécifiques identifiés par le 
médecin qui suit l’enfant. Il est établi avec le directeur d’école et nécessite d’être actualisé chaque année, au même 
titre que la Fiche Sanitaire de Liaison. 
 
Le document comporte jusqu’à 3 parties :  
 
• Pages 1 et 2 : éléments administratifs et signatures :  Remplies par la famille, l’école et les partenaires impliqués 

dans la mise en œuvre du PAI (restauration scolaire, périscolaire).  
 

• Pages 3 et 4 : aménagements et adaptations si nécessaire lorsque la pathologie impacte le quotidien et les 
apprentissages. Remplies si besoin par le médecin de l’Education Nationale ou de la PMI ou de la structure 
d’apprentissage.  
 

• Page 5 : conduite à tenir en cas d’urgence :  le médecin traitant ou spécialiste qui suit l’enfant complète et signe 
la conduite à tenir en cas d’urgence.  

 

DEMANDE INITIALE 
 
Si vous vous questionnez sur la mise en place d’un PAI pour votre enfant, vous êtes invités à échanger avec le ou la 

directeur·rice d’école lors de votre premier rendez-vous d’inscription. 

A noter : Ces démarches nécessitent plusieurs mois entre la délivrance du certificat médical par votre médecin et la 

signature définitive du PAI. Il est conseillé de prendre rendez-vous avec votre médecin au plus tôt pour finaliser le 

dossier au mois de juin (pour sa mise en place dès le 1er jour de la rentrée scolaire). 

 
ETAPE 1 : 
 
A. SITUATION GENERALE 

 
La famille demande au médecin traitant ou spécialiste :  
 

1 - Une ordonnance avec uniquement le/les médicaments que l’enfant doit prendre sur le temps scolaire ou 
périscolaire. 

 

2 - Lorsqu’une Conduite A Tenir en cas d’urgence (CAT) est nécessaire, votre médecin peut la rédiger : 
 

- soit sur un document propre au médecin 
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- soit sur la fiche standard CAT (nommée page 5) 
- soit sur un PDF modifiable : https://eduscol.education.fr/document/7748/download?attachment  

 

B. PATHOLOGIE SPECIFIQUE AVEC GÊNE RESPIRATOIRE (ASTHME)  
 

Pour les pathologies avec gêne respiratoire évoluant souvent par crises, et traitées par exemple par 
Ventoline, votre médecin doit remplir « la fiche d’urgence n°01 asthme ». 
 
 
ETAPE 2 : 
 
A. SITUATION GENERALE 
 
Envoyer au secrétariat du centre médico-scolaire (CMS), à la PMI (pour les enfants de Petite Section et Moyenne 
Section), ou remettre à l’établissement scolaire la copie des documents suivants pour étude des besoins de l’enfant 
par le médecin responsable : 
 

- Pages 1 remplie (coordonnées) – document obligatoire 
- Conduite A Tenir en cas d’urgence (CAT nommée page 5, quel que soit le document ou fiche utilisés) 
- Ordonnance récente 
- Tout document médical que les parents jugent utile 

  
B. PATHOLOGIE SPECIFIQUE AVEC GÊNE RESPIRATOIRE (ASTHME) 
 
Remettre les documents directement au directeur-trice de l’école. 

 
ETAPE 3 : 
 
Remarque : Penser à faire noter par le pharmacien sur la boite le nom de médicament prescrit sur l’ordonnance s’il 
diffère du médicament générique vendu.  
 

A. SITUATION GENERALE 
 

Vous remettez et vérifiez ensuite avec la direction de l’établissement les éléments du PAI : rédaction et signatures, 
photo de l’enfant, trousse avec les médicaments et matériels prescrits non périmés, ordonnance.  
  
B. PATHOLOGIE SPECIFIQUE AVEC GÊNE RESPIRATOIRE (ASTHME) 

 
Le PAI sera immédiatement applicable sans signature préalable du médecin de l’éducation nationale dès que l’école 
aura la trousse avec les médicaments + l’ordonnance + la CAT. 
 
ETAPE 4 : 
 
Les directeurs·rices d’école envoient le PAI signé à la ville pour signature de l’élu et mise en application sur le temps 
périscolaire. 
 
RECONDUCTION A LA RENTREE SCOLAIRE SUIVANTE 

 
1. Sans modification majeure du protocole : Rapporter les éléments constitutifs du PAI auprès du directeur 

d’école et dater en bas de la page 1 avec trousse actualisée et vérifiée : médicaments + l’ordonnance de 
moins de 3 mois + la CAT. 
Les directeurs·rices d’école renvoient les pages 1 et 2 avec l’ordonnance à jour. 
 

https://eduscol.education.fr/document/7748/download?attachment


2. Si changement majeur de la prise en charge : alors le PAI sera réétudié par le médecin de l’éducation 
nationale. Recontacter le CMS. 

 
Pour l’accès aux services périscolaires, les éléments de reconduction du PAI doivent parvenir à la ville au plus tard 
le 30 septembre, par le biais du directeur d’école. 
 
ARRÊT DU PAI 
 
Pour mettre fin à un PAI, la famille écrit (mail ou courrier) au directeur et à la ville (espace-famille@mairie-orvault.fr), 
courrier devant être accompagné d’un certificat médical s’il s’agissait d’un PAI alimentaire. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES ÉTAPES POUR ÉTABLIR LE PROTOCOLE 
D’ACCUEIL INDIVIDUALISÉ (PAI) 

Asthme 
Allergie/ 
Eviction 

Alimentaire 

Autres motifs 
médicaux 
(diabète…)  

 
1) Prise de rendez-vous chez le médecin qui suit la pathologie de 

votre enfant (attention aux délais)  

X  
X 

(Avril 2026) 
X 

(Avril 2026) 

2) Prise de contact avec la direction de l'école   

X 
(avant fin Juin 2026) 

 
3) La famille transmet le PAI au CMS ou à la PMI (inscription en PS ou 
MS)  

 

X X 

 
4) La famille reçoit le PAI signé du CMS ou de la PMI et le transmet 

à la direction de l’école. 
 

X X 

 
5) La direction de l’école envoie le PAI à la ville pour signature. 

 

X 
(avant la rentrée scolaire 2026) 

 
6) Réunion avec tous les partenaires si nécessaire (équipe 

éducative, médecin scolaire ou de P.M.I., un représentant de la 
ville et la famille)  

X  

 

Modalités de fonctionnement du PAI ALIMENTAIRE 

 
Obligation : Par souci et obligation de sécurité, l’accès à la restauration scolaire en cas d’allergie ou éviction 
alimentaire est conditionné par la remise du PAI dont le certificat médical établi par un médecin allergologue. 
 
 

 

COORDONNEES DES MEDECINS SCOLAIRES 
 
Pour les élèves de TPS/PS/MS : 
 
P.M.I. - Docteur Anne-Cécile GENIER : 02 28 01 92 24 - anne-cecile.genier@loire-atlantique.fr 

3 Quai Ceineray – CS 94109 - 44041 NANTES Cedex 1 
 
 
Pour les élèves de la GS au CM2 : 
 
Centre Médico-Scolaire - Docteur Clémentine REVERDY : 02 40 16 05 39 - cms.orvault@ac-nantes.fr 
4 Avenue de la Jeunesse – 44700 ORVAULT 

 

mailto:anne-cecile.genier@loire-atlantique.fr
mailto:cms.orvault@ac-nantes.fr


1) Gestion des repas dans le cadre d’un PAI alimentaire :  
 
Pour l’ensemble des enfants bénéficiant d’un PAI d’ordre alimentaire, des menus spécifiques sont fournis (commande 
auprès d’un prestataire extérieur, diligenté à cet effet), à moins que la famille ne choisisse de fournir elle-même un 
panier repas. 
 

2) Modalités d’inscriptions en cas d’éviction/allergie alimentaire :  
 
 

2.1) Réservation :  
En restauration scolaire, pour toute allergie alimentaire ou éviction, 2 possibilités :  

 
Choix 1 : un repas spécifique peut être prévu (choix effectué pour l’année scolaire). Dans ce cadre, la 
réservation s’effectue mensuellement auprès du service restauration de la ville et doit respecter un 
délai d’anticipation (au plus tard le 15 du mois précédent).  
 
Choix 2 : Un panier repas peut être fourni par la famille (choix effectué pour l’année scolaire).  
La fourniture de ce panier repas s’effectue dans le respect des conditions sanitaires fixées par la ville 
(contactez le service restauration d’Orvault). 
Sur le temps d’accueil périscolaire du soir, une attestation du médecin est demandée afin de 
bénéficier du goûter de la ville. 
 
Pour toute demande de renseignement: restauration@mairie-orvault.fr 

 
2.2) Tarification : En cas de repas spécifique d’éviction/allergie alimentaire, la tarification de la restauration 

scolaire et de l’accueil périscolaire reste inchangée. 
Si le repas est fourni par la famille, une tarification adaptée est appliquée. 

 
2.3) Annulation : En cas d’absence non justifiée en restauration scolaire, le repas allergique commandé 

sera facturé. 
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FICHE SPECIFIQUE ASTHME - N° 01 – A faire compléter par le médecin 

 

 

 

 


